
Comité de la réforme statutaire 
Rapide compte rendu de la réunion téléphonique - lundi 15 septembre 2014 

 

 

Présent.e.s :   

Dominique Trichet Allaire – conseil fédéral 

Jean Desessard - BE 

Jocelyne Le Boulicaut - Commissions nationales 

Julien Lecaille - Conseil statutaire 

Marie Elisabeth Allaire - motion LMP 

Marie Trousselle - motion Avenir Ecolo 

Pierre Minnaert - motion Déterminés 

Pierre Wadier - motion LMP 

Rodéric Aarse – représentant du CF 

Sandra Regol - motion Cap Ecolo 

Sylvain Guerin -  Coopérateur 

Thierry Brochot - Bureau du CF 

Zine Eddine M’jati - Conseil fédéral 

 

 

Excusé.e.s :   

Jacques Fernique - Conférence des régions 

Dominique Ounadjela - Conseil statutaire 

Anny Poursinoff - Conseil fédéral 

 

 

Rencontre nationale du comité : 

La rencontre du dimanche 21 septembre se tiendra au siège national d’EELV. 

Les travaux débuteront à 10 h pour se terminer à 17 h. 

Le BE a confirmé la prise en charge des frais de déplacement. 

Cette réunion sera préparée par une conférence téléphonique des rapporteur.e.s 

 

Modalités de désignations des candidat.e.s aux élections externes  : 

Le débat est reporté à la réunion du 21 septembre. 

 

Motions pour le CF des 11 et 12 octobre  

 

1) Motion « nombre de procurations » 

 

Proposition de motion, qui prévoit la possibilité de procuration, limitée à un seul mandat par 

porteur, dans toutes les AG, territoriales et de commission. 
 

La motion est validée par le comité de la réforme statutaire. La motion est déposée au BE pour 

validation avant la date limite du 19 septembre. 



 
2) Motion « calendrier des CF » 

 

Discussion sur la proposition de motion, qui prévoit la tenue d’un CF au moins tous les 4 mois, 

au lieu de trois actuellement dans le RI 
 

L’amendement de rédaction de Marie Elisabeth Allaire est adopté. 
 

La motion est validée par le comité de la réforme statutaire. La motion est déposée au BE pour 

validation avant la date limite du 19 septembre. 

 
3) Motion « appel des décisions du conseil statutaire » 

 

Longue discussion sur les différentes options présentées par cette motion. 

Discussion sur la conformité statutaire de l’option Z présentée par Yves Contassot. 
 

Il est décidé de reporter cette motion au CF de janvier 

 
4) Motion « amendements aux motions de modifications réglementaires » : 

 

Dans le RI, il est précisé que les motions doivent être déposées à l’avance pour que le conseil 

statutaire puisse donner son avis de conformité avec les statuts ; mais, il n’y a rien sur le dépôt 

des amendements, en cours de séance qui peuvent être adoptés rapidement sans analyse de leur 

impact sur les statuts. 
 

Cette motion est reportée au CF de janvier. 

 

5) Motion « Relations entre le Réseau Coopératif et le parti Europe Ecologie Les Verts: 

 

Sylvain Guérin a présenté cette motion cette semaine sur la liste de discussion. 
 

Cette motion est reportée au CF de janvier. 

 

Sylvain Guérin, absent le 21 septembre, souhaite pouvoir en discuter avec les membres du 

comité de la réforme statutaire lors d’un atelier au CF des 11 et 12 octobre. 

 

 

Infos pratiques : 

* Lien vers l'écolopad 

http://pad.ecololabs.eu/p/comit%C3%A9_de_la_r%C3%A9forme_interne 

* Lien vers les statuts et le RI :  

http://eelv.fr/les-statuts/ 

 

 

Prochaine réunion dimanche 21 septembre  – de 10 h à 17 h  
 

 

http://pad.ecololabs.eu/p/comit%E9_de_la_r%E9forme_interne


Compte rendu rédigé, le 22 juillet 

Jean Desessard 


